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S A I N T - G E Y R A C  

L’année 2025 vient de se terminer. Les travaux du bourg s’achèvent. 
Les associations de Saint-Geyrac nous ont offert des moments conviviaux qui ont
permis aux Saintgeyracois de se retrouver sur des temps pédagogiques ou festifs. 
L’année 2026 commence avec un programme riche et chargé pour le premier
trimestre.
 
Riche, car les associations continuent à nous proposer des manifestations. Prenez le
temps de regarder l’agenda qui vous apportera toutes les informations détaillées.
 
Chargé,  car le mois de Mars sera marqué par les élections municipales. Et cette
année la façon de voter change. Il s’agit d’un scrutin de liste où il n’est plus possible de
panacher. Prenez le temps de lire l’article dédié qui vous apportera plus de précisions.
 
A cause  des élections municipales à venir,  nous avons pris la décision de ne pas trop
mettre en avant les actions de la mairie dans ce bulletin.
 
En revanche, prenez le temps de lire les projets et l’actualité de nos associations et
n’hésitez pas non plus à venir les soutenir en participant à leurs différentes
assemblées générales qui se dérouleront dans le courant du mois de Janvier.
 
Je vous invite également à partir à la découverte de l’histoire des lieux dits
 de Lespinasse et des Filonnies.
 

Je vous souhaite à tous une très belle et bonne année 2026.

1

L’Editorial du Maire



- 

Agenda de la commune
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Foire aux livres
Dimanche 1er février

10h - 18h
Salle des Fêtes
Saint-Geyrac

Bibliothèque -CECLIC -CIS

Saint-Geyrac Nature
Stage Vannerie
samedi 24 et

dimanche 25 janvier

Assemblée générale
Saint-Geyrac-Nature
Samedi 24 janvier 

18h30
Salle des Fêtes

Assemblées Générales
Vendredi 23 janvier

Salle des Fêtes
CIS : 18h 

Comité des Fêtes : 19h

Collecte pour le
don du sang
Vendredi 30

janvier 
Salle des fêtes de Rouffignac

15h30-19h
Prise de RDV sur le site 

mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

Salle
des

Fêtes

Elections Municipales

Dimanche 15 mars : 1er tour
Dimanche 22 mars : 2ème tour

Bureau ouvert de 8h à 18h

Associations de chasse
Samedi 21 février 19h Salle des fêtesSoirée pot au feu cerf



Du côté de la mairie 

Les prochaines élections municipales se dérouleront le 15 et le 22 Mars 2026.
La loi du 21 Mai 2025 a changé la façon de voter
 dans les communes de moins de 1000 habitants.
La commune de St Geyrac est concernée.

Il s’agit d’un grand changement:
Il n’est plus possible de panacher. 
Il n’est plus possible de rayer des noms sur le bulletin de vote. 
Il n’est plus possible de rajouter un autre nom. 
Il n’est plus possible d’écrire ou dessiner sur le bulletin de vote.

Si quelqu’un le fait, le bulletin de vote sera déclaré comme nul.

Il s’agit dorénavant d’un scrutin de liste comme pour les communes de plus de
1000 habitants. Il s’agit donc de voter pour la liste entière ou non.

La liste des candidats doit être aussi obligatoirement paritaire avec autant de
femmes que d’hommes en dehors de la tête de liste.
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Une nouvelle façon de voter pour les élections municipales

Retour sur les vœux de la mairie

Dimanche 4 janvier 2026, en présence du sénateur M. Mérillou, du Président du
Grand Périgueux, M. Auzou et des élus de l’agglomération, le maire de Saint-
Geyrac, entouré de son conseil municipal, a présenté ses vœux 2026 aux
Saintgeyracois.



4

Retrouver en téléchargement
tous les bulletins
 municipaux sur

https://saintgeyrac.com/la-
mairie/

Il a ensuite adressé de chaleureux remerciements au personnel de la mairie,
soulignant son professionnalisme et son dévouement : à l’agent technique
Gaëtan, à  Elise Leberre, la secrétaire de mairie et à Marie-José Deschamps qui
a fait de la bibliothèque un lieu de culture et de rencontres.
L’ouverture du restaurant La Taverne a été saluée, les propriétaires s’impliquant
pleinement dans les activités associatives du village.

L’édile a commencé par rendre un hommage particulier aux personnes, qui,
malheureusement,  nous ont quittés en 2025.
Puis il a retracé une rétrospective des travaux réalisés sur la commune,
notamment le local technique qui permet à Gaëtan Théodore de disposer en
un seul et même endroit de tout son matériel. Les dépenses de tous les
travaux effectués dans la commune ont respecté l’enveloppe allouée.

Toutes les associations du
village qui assurent de
nombreuses animations et des
projets variés ont été citées :
notamment Saint-Geyrac
Nature pour ses actions de
défenses de la biodiversité,
et les deux associations de chasse, qui veillent scrupuleusement sur la forêt,
signalant toute anomalie détectée.

Les discours se sont terminés
par la prise de parole de M
Auzou : il a évoqué les actions
du Grand Périgueux, en
particulier des efforts pour la
réfection des installations d’eau
potable. Quand au sénateur, il a
rappelé la situation compliquée
du pays et la nécessité de
trouver des compromis pour
donner un budget à la France.
Tout s’est achevé par un “pot de
l’amitié”, où les participants ont
longuement échangé entre eux.
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Repas communal du dimanche 5 octobre 

Le repas communal a
été organisé par le
Comité des Fêtes,
soutenu par la mairie
qui a invité les aînés du
village.

L’apéritif

L’équipe de “La Taverne”,
présentée et félicitée par M Le

Maire.

23 aînés furent présents
pour partager avec d’autres
Saintgeyracois le repas
préparé par “La Taverne”.
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Bibliothèque municipale

Après la conférence dédicace du 20
septembre 2025 sur les mégalithes
avec Anne HAMBÜCKEN.
Le livre « Dolmens, menhirs et
pierres à légende en Dordogne », est
disponible à la bibliothèque.

Bibliothèque Municipale de Saint-
Geyrac 125 Route du Plateau 
24330 Saint-Geyrac 05.53.06.13.20
bibliotheque@mairie-saint-geyrac.fr

Prix Littéraires 2025 et nouveautés à la bibliothèque
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A voir aussi le 1er février dans la salle des Fêtes :
2 expositions à partir de 2 livres:

“Les mégalithes de Saint-Geyrac” d’Anne Hambücken
“La véritable histoire de Charlotte Storch, enfant cachée,

pendant la seconde guerre mondiale”. Livre réalisé par les
élèves de CM1/CM2 de l’école de Saint-Pierre de Chignac
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Comité des Fêtes

 

 

 

 

 

    Cette année encore,
le loto de Saint-Geyrac du 10
novembre a remporté  un franc
succès, dû entre autre, à une
belle affluence. Plus de 200
personnes, faisant preuve d’une
concentration exemplaire, ont
participé  à cette animation très
populaire : toutes les
générations  ont planché durant
près de 4 heures sur leurs
cartons.

Animé par Dimitri, qui entraîne
régulièrement avec lui ses  “fidèles
participants”, le loto accueille
également un   nombre conséquent de
Saintgeyracois, qui viennent en famille
se divertir tout en espérant gagner les
“quines” qui se succèdent..

Il est à noter enfin, que les
bénéfices de ce loto, servent à
financer  les cadeaux offerts aux
enfants  lors de l’arbre de Noël,
organisé par le Comité des Fêtes.

Le traditionnel loto de
Saint-Geyrac

Pour joindre le Comité des Fêtes par mail:
comite.fetes.saint.geyrac@gmail.com
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Comité des Fêtes

L’arbre de Noël : dimanche 14 décembre
Le comité des Fêtes a été particulièrement  content d’accueillir pratiquement tous
les enfants du village ainsi que leurs familles  dimanche du 14 décembre 2025
dans la salle des Fêtes.

La fête s’est déroulée dans une ambiance
détendue et conviviale, même si l’on a
ressenti un brin d’excitation au moment
crucial de l’arrivée du Père Noël ! Il était
fatigué, le vieux monsieur, chargé de 2
gros sacs de jute remplis de cadeaux...
Pour certains enfants, il a fallu prendre
son courage à deux mains pour
approcher, sans l’aide des parents, cet
impressionnant personnage : le prix à
payer pour récupérer son cadeau... Un
grand merci à tous les participants !!

Puis tout s’est conclu autour
d’un goûter apprécié de tous !
A l’année prochaine Père Noël !



Saint-Geyrac Nature a une nouvelle fois offert à la
commune une magnifique conférence, cette dernière
portant sur les oiseaux migrateurs, ceux de notre région
ou d’ailleurs. La conférencière, Amandine Theillout de la
LPO, a exposé avec brio durant une heure, à l’aide d’un
diaporama très documenté, des informations
enrichissantes sur ces oiseaux aux parcours fabuleux, qui
ont capté l’attention d’un public.

Saint-Geyrac Nature

10

Oiseaux de passage
La fascinante aventure des oiseaux migrateurs

Conférence du 16 novembre à la salle des Fêtes 

Dimanche 7 décembre
L’association a proposé une
animation  de cyanographie. 

Ce sont les animateurs de la
“Maille passante” de Cubjac qui
ont dirigé l’activité. Ils étaient déjà
intervenus le 25 mai dernier lors
de la fête de la nature 
(voir bulletin N° 11, page 16)

Voici, en photo ci-
contre le résultat

de cet atelier



Saint-Geyrac Nature
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Vous pourrez trouver les réponses à ce quiz sur le site saintgeyrac.com,
courant janvier, ainsi que dans le prochain bulletin municipal.

L’association vous propose un Quiz de la FCPN  sur les oiseaux
migrateurs



                          Médiathèque numérique 
« Bibliociné du vendredi » Programme de 2025 
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Il est encore possible
d’inscrire

vos enfants à l’atelier d’arts
plastiques de l‘association

CECLIC

Plus de renseignements sur :
 https://dordogne.mediatheques.fr./cinema

Programme mensuel disponible sur le site
“saintgeyrac.com” rubrique “Actualités”

Créations d’enfants d’après Modigliani

Sculptures

Créations d’enfants d’après les Nymphéas de Monet



Ces lieux-dits se situent au nord-est du bourg de Saint-Geyrac. “Lespinasse” est attesté
depuis le XIVe siècle dans le censier [1] du marquis d’Abzac de la Douze [2]. “Les
Filonnies” apparaît dans l’Etat Civil au XVIIe siècle sous différentes graphies, les
Philonyes, les Filonies, la Filougna, et enfin les Filonnies.

Histoire 
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Lespinasse et les Filonnies en mai 1826

[1] En droit féodal, le censier désignait le registre sur lequel étaient inscrites les redevances à payer. Il y avait
d'une part le seigneur censier à qui le cens (l’impôt) était dû et d'autre part celui qui devait le cens (le
contribuable). Le cens ne concernait que les biens fonciers nus. Proche de la taxe foncière de nos jours.
[2] Archives Départementales de la Dordogne 12J9.
[3] Il est admis que ce nom de lieu est attribué à des terres où poussent des plantes épineuses, genêts,
bruyères, broussailles, etc.

e

Vue générale

En 1826 ce lieu-dit était constitué de quatre bâtiments en deux propriétés distinctes. Sur la
parcelle B 72 nous avons une maison appartenant à Raymond ou Reynaud Quillet qui y habite
avec sa femme Marguerite Labrousse. Leur fille Jeanne épousera Jean Perrot de Mortemart en
1879 et en héritera de ses parents. Jeanne sera veuve en 1905 et y restera.
En 1914 madame Vizerie de Brive en devient propriétaire sans y habiter. 
En 1943 les frères Louis et Sylvain Lavaure qui habitent les Croucharias en sont propriétaires et
viendront y habiter.
Sur la parcelle B 78 nous avons trois maisons qui appartiennent à Camille Laroche, puis en 1883
à son fils Léo, tous deux habitent le château de Laroche à Milhac. Cette propriété est achetée en
1902 par monsieur Vizerie qui habite boulevard Carnot à Brive, puis par Charles Hédelin de
Ladouze en 1922 et enfin par Fernand Reynet de Périgueux en 1935.

Lespinasse [3]



La Filougna sur le cadastre Napoléon est constituée de deux bâtiments en B 107, et d’une mare en
B 90, le propriétaire est Louis Puypalinet. Il y habite avec sa femme Jeanne Parcelier jusqu’à son
décès le 4 janvier 1884. De plus, ils ont des métayers, la famille Reynier et la famille Lavaure qui y
habitent également. Cette propriété passera à Louis Brassac Lapeyrière de Rouffignac en 1887,
puis à Emile Devaux, grenetier à Périgueux en 1889. Aucun des deux n’y habitera. 

Histoire 
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[1] Nous n’avons pas trouvé d’élément pouvant expliquer ce toponyme, on pense tout de suite à la racine de
filou mais rien de probant ni chez Mistral ni chez Alibert. Les graphies anciennes ne nous ont pas plus
éclairés.

En 1826 ces maisons sont occupées par les
métayers qui suivent :

Jean Serre et sa femme Marie Laval.
Jean Constantin et sa femme Marie Lacoste.
Jean Sauvestre et sa femme Jeanne Grand.
Jérôme Desmond et sa femme Marguerite
Lamegie.

Nous n’avons pas les éléments pour pouvoir
déterminer quelle famille habite quelle maison.

Les Filonies[1]

 En 1914 Léonard Marsaudon de Limoges en
devient propriétaire, puis Lucien Blanchelaud et
Henri Lequain en 1920, eux viennent y habiter.
2n 1922 Polycarpe Pasquier, industriel à
Samoëns en Haute Savoie l’achète, il ne
viendra pas y vivre. En 1930 la propriétaire est
mademoiselle Josèphe Révillod-Busquet, elle y
vit. En 1935 Elie Robert en devient propriétaire,
il vit à Lespinasse et il est boulanger au bourg
de Saint-Geyrac.
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Cindy et Jérôme Duvaleix sont heureux

de vous annoncer la naissance de

Raphaël, le 30 novembre 2025.

Un nouveau petit Saintgeyracois dont

l’arrivée réjouit notre village!

Josette Claude
nous a quittés.

Toute la commune exprime ses
sincères condoléances à la famille.

Le carnet saintgeyracois

L'histoire d'un village, c'est aussi un peu, celle de chacun de ses
habitants. L'idée consiste à prendre une photo de chaque
Saintgeyracois(e) volontaire et en parallèle d'associer à celle-ci une
photo d'avant ses 10 ans. Avons-nous changé?

“Portrait des habitants de Saint-Geyrac”

Voici par exemple, avec son accord, une
photo d'avant ses 10 ans d'une
Saintgeyracoise. La reconnaissez-vous?

Ce projet devrait aboutir à une future exposition,
organisée par le CIS.

N’hésitez pas à appeler Patrick Ferretti
qui se chargera de prendre les photos

Tél: 06 59 10 00 86
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Maire de Saint-Geyrac : Nils FOUCHIER
1er adjoint : Philippe RICHARD
2ème adjoint : Faustino FERREIRA DE SOUSA
3ème adjoint : Eric GARNIER 

Conseillers Municipaux : 
Jean-Louis DUVALEIX
Patrick FERRETTI
Manon LAGORCE
Jean-François MATHIEU
Sylvie SOLANS
Hélène VALADE

Permanences du secrétariat de mairie :
le mardi de 9h à 12h
le vendredi de 14h à 18h

Contacts : 

Téléphone : 05 53 06 70 77 
Mail : secretariat@mairie-saint-geyrac.fr
Adresse : Mairie, 127 route du Plateau,

                         24330 Saint-Geyrac 

Bibliothèque Municipale :

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC :
Mercredi de 14h30 à 18h30 et jeudi de 9h30 à 12h30
Mail : bibliotheque@mairie-saint-geyrac.fr
Tél : 05 53 06 13 20 ou Marie-José : 06 60 37 74 27

Horaires des déchèteries :

Rouffignac : 
Lundi :  9h-12 /14h - 17h45
Mardi : Fermée
Mercredi : 9h-12h / 14h-17h45
Jeudi : 9h-12h / 14h-17h45
Vendredi : 9h-12h / 14h-17h45
Samedi : 9h-12h / 14h-17h45
Dimanche et jours fériés : Fermée

La Douze : 
Lundi et mardi :  Fermée
Mercredi : 14h-17h45 
Jeudi et vendredi : Fermée
Samedi : 9h-12h
Dimanche et jours fériés : Fermée

Saint-Crépin d’Auberoche

Lundi et mardi :  Fermée
Mercredi : 9h-12h
Jeudi et vendredi : Fermée
Samedi : 14h-17h45
Dimanche et jours fériés : Fermée

Pour les horaires d’été, consultez http://smd3.fr


